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PROCES-VERBAL – SEANCE DU 21.09.2010 

 

Contrôle  des présences :  M. le Recteur, Mme Erard, M. Barlatey, 

    Le comité, sauf Chantal Dorsaz, excusée 

    3 mamans selon liste des présences 

Excusés :   Mme Roselyne Marquis et Christine Rhyner 

    M. David Henderson 

 

Yves ouvre la séance à 17h15, souhaite la bienvenue à tout le monde. On fait un 

tour de table et chacun se présente rapidement. 

Le président a reçu 2 nouvelles adhésions et  il relève nos soucis d’organisation dus 

au poste vacant de secrétaire… la distribution des plaquettes et bulletins de 

versement  s’est faite lors de la soirée d’information pour les 1ère années et n’a 

certainement pas atteint la totalité des parents. 

Nous allons devoir nous organiser pour la distribution aux autres classes, soit 2ème, 

3ème, 4ème et 5ème. 

Rencontre avec M.  le Recteur Ineichen  le 13.09   

Les sujets suivants ont été abordés : 

� Problème de transport, suppression occasionnelle de wagons, train ? 

Subvention, où en est-on ? 

M.Premand suggère qu’on reprenne contact avec les CFF. 

Voir courriers précédents 

 

� Infirmière scolaire : la réponse négative reçue à notre courrier ne doit pas 

nous arrêter ; 

nous allons rebondir et proposer une participation de notre part au groupe de 

travail, 

Romaine veut bien s’en occuper. Elle relèvera ou répétera toutes les situations 

dans lesquelles  la présence d’une infirmière est indiquée : prévention, mal-

être, nécessité d’un contact autre que la famille ou les professeurs,  

Faire un catalogue des prestations, qui est fort différent du travail des 

médiateurs. 

Il est clair que cette présence se justifie également par la taille de 

l’établissement. 
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� Participation 2.-/élève pour les frais occasionnés lors d’un décès (couronne, 

déplacement, …) 

Le Forum contrôle ces comptes chaque année et le solde est versé à la 

Bourse de Solidarité qui vient en aide aux étudiants qui ont des soucis d’ordre 

financier (transport, demi-pension). 

 

� Horaire continu : l’enquête a relevé que le statu quo était désiré. Surtout pour 

l’étude surveillée. 

Existence, raison d’être du Forum : 

Etant donné la maigre représentation des parents, Maria  se demande si le Forum a 

toujours sa raison d’exister : OUI,  pour les étudiants ! La liste des cours d’appui, le 

coin des maturistes pendant les examens oraux, le prix du Forum sont très appréciés. 

Certaines conférences/tables rondes aussi rencontrent un réel succès. 

 

Nous devons donc  réussir à sensibiliser d’autres parents, leur rappeler que c’est un 

lieu de discussion, où le dialogue est ouvert entre toutes les parties : Parents – 

Etudiants – Professeurs. Il est important que les trois parties s’entendent, se 

rencontrent et pour l’instant, on ne peut que déplorer l’absence des parents, 

professeurs et étudiants… 

 

Pour survivre, le Forum des Parents a  absolument besoin et rapidement d’un ou une 

secrétaire !!! 

 

Cours d’appui 

Comme l’année dernière, le courrier a été envoyé aux maturistes et universitaires et 

distribué dans les classes fin août. Le délai d’inscription est fixé au 27septembre et à 

ce jour, nous avons déjà quelques 70 inscriptions. Maria enverra fin septembre la liste 

à M. Barlatey pour contrôle par les professeurs  et la distribution de la liste avalisée 

pourra se faire début octobre, si possible avant les vacances d’automne. 

 

Rencontres parents-professeurs 

Dates pour les 1ères années : lundi 22.11, jeudi 25.11 et vendredi 26.11.2010. 

Dates des rencontres pour les autres années : lundi 24.01, mardi 25.01 et jeudi 

27.01.2011. 

Sujet de conférence 

 

Romaine demande qu’on lui fasse parvenir nos idées. 
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Prochaine réunion  

Lundi 29.11.2010 à 19 h  
(avec l’espoir d’avoir plus de présences à cette heure-là) 

 

Pour le procès-verbal : 

Maria Gringeri 

Collombey, le 11 octobre2010 


